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Le Pacte ne convainc pas les syndicats
Les refus ne sont pas catégoriques. Lessyndicats
donnent leurs conditions pour continuer à travailler
sur le Pacte d'excellence qui avance ...dans la douleur.

• Marie-laure MATHOT

Non à cette troisième ver-
sion du Pacte d'excellence,
ont annoncé la CSC-ensei-

gnement et le SEL-Setca hier
après-midi. Mais ce n'est pas un
non catégorique.
Le syndicat socialiste énumère
ses conditions: que le politique
prenne en main la suite des tra-
vaux tout en continuant de con-
sulter le Groupe central (auteur
du Pacte), que la ministre donne
une ligne du temps opération-
nelle avec des données économi-
ques et budgétaires et qu'elle
s'engage à garder les emplois
menaces.
Même discours du côté du plus
gros syndicat des enseignants, la
CSc. (~Le personnel est inquiet
pour l'avenir de leurs écoles et de
leurs emplois. »
Ces rejets viennent s'ajouter
aux avis négatifs des autres orga-
nisations syndicales de ces der-

nières semaines. La CGSP (socia-
liste) et le SLFP (libre) avaient
refusé cet avis n° 3 sans fermer
totalement les portes. À noter
que les syndicats pouvaient dif-
ficilement refuser le texte en
bloc puisqu'ils faisaient partie
du Groupe central qui l'a rédigé.
Pour rappel, autour de cette ta-
ble de travail, on retrouvait les
syndicats, l'autorité publique
mais aussi les associations de pa-
rents et les pouvoirs organisa-
teurs. En décembre, lors de la
présentation de la version n° 3
du Pacte d'excellence, leur mis-
sion était de retourner à leur
base pour que les enseignants
qui sont sur le terrain donnent
leur approbation.
Du côté des pouvoirs organisa-
teurs, par contre, on est plus en-
thousiaste. Le Segec (catholi-
que), le CECP(communes et
provinces), le CPEONS (officiel

subventionné). la Felsi (Fédéra-
tion des établissements libres
subventionnés indépendants)
ont dit oui au Pacte d'excellence
mais sous certaines conditions.

Flou opérationnel

Les réponses sont donc nuan-
cées: personne ne rejette catégo-
riquement le pacte mais tous
émettent des réserves. La plus
grosse d'entre elle est le flou
autour de la mise en œuvre pra-
tique. Sans calendrier précis et
avec un financement bancal
aux yeux des acteurs, le Pacte
manque de concret.
Marie-Martine Schyns, interro-
gée en commission ce mardi ré-
pondait à ces critiques: « oui. ily
a duflou et on l'assume. »Sous-en-
tendu : aux acteurs d'en faire
autant puisque c'est une mé-
thode de travail choisie ensem-
ble. Et d'ajouter : <~On ne voulait
pas présenter aux acteurs quelque
chose de tout ficelé. On est au stade
des orientations. »
Reste à savoir qui va prendre
les points de blocage en main. La
prochaine réunion du Groupe
central est prévue pour le 16 fé-
vrier (voir ci-contre) .•
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SUR LE TERRAIN, LES POINTS OUI FÂCHENT

TRONC COMMUN

Est-il
organisable 1
(
' est la colonne vertébrale
du pacte: une formation

commune de la ln' mater-
nelle à la 3' secondaire
autour de sept domaines
d'apprentissage. Problème
n· l : son organisation tant
au niveau des horaires que
de l'infrastructure. Proposer
des cours techniques dès le
primaire? Bien, mais il fau-
dra équiper les écoles de
l'outillage et du personnel
spécialisé. Des heures de la-
tin pour tous? D'accord,
mais combien? Et comment
donner les sept domaines de
compétences sans allonger
l'horaire. Problème n· 2 : le
qualifiant. Beaucoup de pro-
fessionnels s'interrogent sur
la qualité des profils qui sor-
tiront de l'enseignement
technique qui n'auront plus
4 mais 3 années d'apprentis-
sage de leur métier .•

CLASSE

Trop d'élèves
pour différencier
Différencier les élèves pourlutter contre le redouble-
ment d'accord, mais pas dans
les conditions actuelles, di-

Un coût
sous-estimé 1
Le coût de la mise en placeglobale du Pacte est évalué
à 300 millions. 230 à 250 mil-
lions sont financés par l'enve-
loppe du budget de l'ensei-
gnement. il faut les
réorienter. Reste ensuite à
trouver 50 à 70 millions. Un
calcul du bureau McKinsey
qui laisse les syndicats per-
plexes. Du côté du Segec (en-
seignement catholique), le
calcul n'est pas complet. « Les
50 à 70 millions annuels concer-
nent la réforme quand elle sera
en rythme de croisière, et
avant?, commente Étienne
Michel, directeur général du
Segec. Il y a davantage de dé-
penses additionnelles en début de
processus et les économies ne
viennent que plus tard. De plus,
la principale source d'économie
qui permet de financer le Pacte,
vient du tronc commun. .. » qu'il
faut encore mettre en place.•

sent les syndicats. « Certains
membres du personnel répon-
dent que c'est impossible, relate
Joseph Thonon (CGSP).Avec
des classes de 28 e1èves,impossi-
ble defaire un enseignement dif-
férenâé. »Même écho du côté
du syndicat libéral « On ap-
plaudit des deux mains le RCD,
remédiation, consolidation, dé-
passement, note Masanka
T •.•\...: ..•._~_ •.•._~..-.:....:I...,._........ ...:1 .•.•

Faire plus
avec moins 1
Le Pacte fait mention de « 5

composantes de la charge
d'un enseignant: le travail en
classe, le service il l'école et aux
e1èves, le travail collaboratif, le
travaÎI autonome et la forma-
tion continuée. » Ça fait beau-
coup selon les syndicats.
« Nous avons peur de voir les
tâches des enseignants augmen-
ter mais sans moyen supplé-
mentaÎres », commente Jo-
seph Thonon, président du
CGSP enseignement. Les
moyens justement: voilà un
point qui inquiète aussi les
syndicats. Ils craignent pour
les postes des professeurs du
qualifiant (1 500 postes sont
menacés), du spécialisé et
pour le personnel des cen tres
PMS. « On engage en ma ter-
nelle mais ce ne sera pas du per-
sonnel issu du qualifiant. les
profils divergent », note Ma-
sanka Tshimanga (SLFP).•

• ;:'ll.ll.cUll:;<l, j..Ht:;:'lUCIHt: uu

SLFP-Enseignement. Dans ce
processus, les élèves suivent
les mêmes cours mais sont
différenciés sur base du
rythme d'apprentissage au
sein de la classe à différents
moments. Mais pour mettre en
place ce processus, ilfaut chan-
ger le décret sur la taille des clas-
ses, surtout en maternelle. » •
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FORMATION
Ouelsmurs••
pour les profs ?
le tronc commun est plu~« ridisciplinaire et poly-

technique, explique Ma-
sanka Tshimanga. Les
enseignants qui vont devoir
donner les cours des sept do-
maines du. tronc commun vont
devoir être fonnés en amont
pour pouvoir transmettre ces
connaissances à ces élèves.
Pour le moment la formation
initiale n'est pas organisée
dans cet objectif là. » Le
Groupe central n'étant pas
chargé de revoir cette for-
mation initiale, la tâche a
été confiée au cabinet du
ministre de l'Enseignement
supérieur, Jean-Claude Mar~
court. « Les échanges entre les
acteurs des différents niveaux
ont bel et bien existé et font
l'objet d'un groupe de travail
spécifique », a répondu la mÎ-
nistre de l'Éducation ce
mardi en Commission .•

GOUVERNANCE
Trop de pouvoir
aux PO 7
lescontrats d'objectifs à at-
teindre pour chaque école
sont confiés aux fédérations
de pouvoirs organisateurs
(PO).Pour le SEL-Setca,c'est
l'assurance de « la mainmise
de l'enseignement par les ré-
seaux, explique Joan Lis-
mont, président de la bran-
che du syndicat socialiste.
Les pouvoirs organisateurs ris·
qu.ent de mettre la pression sur
les enseign.ants pour atteindre
les objectifs que les écoles doivent
atteindre. Si les contrats d'objec-
tifs ne sont pas remplis, on ris-
que d'accuser les enseignants. »
Un avis partagé par les libé-
raux. « Le personnel a le senti-
ment que leur liberté pédagogi-
que se rétrécit comme peau de
chagrin à la faveur d'une auto-
nomie toujours accrue des direc-
tions », commentaÎt Marc
Mansis, secrétaire général de
l'Appel-CGSLB.•

09/02/2017
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LE POSITIF

Pourquoi le Pacte n'est pas mort

Le Pacte est peut-être malmenémais il n'est pas enterré. La cri-
tique se veut aussi positive sur

certains points.

1 Une réforme globale
• Tous les acteurs s'accor-

dent à dire qu'une réforme en pro-
fondeur du système éducatif était
nécessaire plutôt que de venir
avec une multitude de réformes
sans lien entre elles. Voilà pour-
quoi le Pacte survivra à condition
que les prochaines législatures ne
le démantibulent pas et gardent la
cohérence actuelle.

2 Le maternel Engager
• 1 roo personnes pour un

montant de 50 millions d'euros;
voilà une nouvelle qui plaît aux
syndicats. « C'est souvent à la fin de
la maternelle au début des primaires
que les lfeues décrochent, commente
Joseph Thonon, président du syn-
dicat socialiste CGSP Enseigne-
ment. Si on met de la remédiation et
des moyens humains pour tenter
d'éviter le décrochage scolaire et le re"
doublemen~ on peut ame?iorer forte-
ment le système scolaire dans son
équité et dans son efficacité. »

3 Le tronc commun Il n'a
• pas que des défauts ce tronc

commun. L'idée de base enthou-
siasme les syndicats mais à condi-
tion de le faire en douceur. « Fai-
sons-le de manière progressive en
ajoutant de l'artistique et du techni-
que dès leprimaire et en montant dou-
cement vers Je secondaire », conti-
nue Joseph Thonon.

4 La mixité sociale
• «C'est l'un. des problèmes de

notre enseig/1emen~ commente
Eugène Ernst (CSC). Les écoks choi-
sissent leur public. On favorise les re-
groupements d'élèves qui se ressem-
blent. })Pour cela, le Pacte mise sur
le tronc commun mais là encore,
les syndicats veulent plus de préci~
SlOns.

5 La lutte contre le re-
• doublement L'objectif

du pacte est de réduire le redou-
blement de 50 % d'ici 2030. L'ob-
jectif est applaudi mais là encore,
les affiliés se demandent s'ils
auront les moyens d'atteindre cet
objectif et pointent la nécessaire
réduction des tailles de classe
pour y arriver.. M.-l.M.

En n° 1, le maternel
et l'administratif

Et maintenant, qui fait quoi?
n reste à traduire le Pacte en
décret mais dans quel ordre

et avec quelles précisions? Les
premières réformes à être mises
en œuvre devraient concerner
le renforcement du maternel et

l'allégement des tàches admi-
nistratives.

Le renforcement du maternel
est en effet un des points posi-
tifs relevés par les acteurs et leur
base (voir ci-dessous).nconsiste
notamment à engager 1 roo

membres du personnel supplé-
mentaires pour un coût annuel
de 50 millions d'euros.
Quant à l'allégement adminis-
tratif, l'idée est d'engager 450
équivalents temps-plein afin de
soutenir les directeurs de l'en·
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seignement fondamental et
spécialisé dans leurs tâches ad~
ministratives, le tout pour un
budget annuel de 19 millions
d'euros en rythme de croisière.
Si ces deux mesures devraient
être traduites en décret rapide~
ment, le phasage de la mise en
place du Pacte n'est quant à lui
pas décidé. Qui le fera? Le
Groupe central ou le politique?
Cette question sera discutée lors
de la prochaine réunion du
Groupe centraI. le 16 février.
Les différents acteurs autour
de la table devront aussi décider

de la suite du travail concernant
les points de désaccord. Deux
options s'ouvrent à eux.
Soit le Groupe central revoit
lui-même les points de désac~
cord pour mettre en place des
modifications ... une tâche très
compliquée au vu des divergen-
ces entre syndicats, pouvoirs or~
ganisateurs et associations de
parents. Le SEL-Setca s'est dit
lui-même opposé à cette idée.
Soit, et c'est le plus probable,le
Groupe central énumère les
points d'attention et les renvoie
au gouvernement de la fédéra-

09/02/2017

tion Wallonie-Bruxelles qui les
utilisera pour avancer et tra-
duire le Pacte en décret. •

M.-L.M.
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